
GUIDE PRATIQUE

POUR OBTENIR UNE
SUBVENTION

ETAPES7

Réalisation des dépenses et travaux par le bénéficiaire.

La Région Auvergne-Rhône-Alpes a souhaité développer un programme
d‘investissement en faveur des locaux de chasse afin qu’une mise aux

normes des locaux puisse être possible et pour que les chasseurs
disposent de locaux offrant un niveau de confort minimal.

* Accédez au Portail des Aides :
https://aides.auvergnerhonealpes.fr

Constitution de la demande de subvention par le bénéficiaire
sur le Portail des Aides de la Région*.1
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Instruction de la demande par les services de la Région.
Si dossier complet, passage au vote des élus.
Si dossier incomplet, demande de pièces complémentaires
par mail.

AVANT

Envoi de l’arrêté attributif de subvention par mail par la Région.

PENDANT
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APRÈS Réalisation de la demande de paiement par le bénéficiaire sur
le Portail des Aides de la Région*.

Instruction de la demande de paiement par la Direction des
finances et du budget de la Région.

Réception du paiement.
Projet terminé !

Pour déposer une demande de subvention, vous devez disposer d’un
numéro SIRET. Ce numéro peut être obtenu gratuitement auprès de
l’INSEE, lors de l’inscription de votre structure au répertoire SIRENE. Une
fois l’inscription validée, un certificat d’inscription au répertoire SIRENE
vous sera délivré, sur lequel figure votre numéro SIRET. 

       Lien d’inscription au répertoire SIRENE : 
       https://www.economie.gouv.fr/entreprises/numeros-siren-siret



Le règlement financier du dispositif est consultable au lien suivant : 
      https://www.auvergnerhonealpes.fr/media/11643/download?inline

Il est possible de déposer plusieurs demandes de subvention pour
un même local de chasse, SI ET SEULEMENT SI chaque demande
concerne des dépenses/travaux différents.

Il ne peut y avoir qu’un seul bénéficiaire par demande : soit la
commune, soit la société de chasse (à déterminer avant le dépôt de
la demande de subvention). 

1
Se connecter sur le Portail des

Aides de la Région*.
S’identifier ou se créer un compte

sur la plateforme.

* Accédez au Portail des Aides :
https://aides.auvergnerhonealpes.fr

2
Dans l’onglet “Mes aides” choisir
“Déposer une demande d’aide”.

Choisir dans la liste “Financer des
actions en faveur des locaux de

chasse”.

3
Lire le préambule puis cliquer sur

“suivant”.

4
Répondre aux différentes

questions posées.

5
Vérifier les informations de votre

structure, puis cliquer sur
“suivant”.

6
Compléter les différents champs

demandés, puis cliquer sur
“suivant”.

      L’intitulé de la demande
est normée de la façon qui suit : 

LOCAUX DE CHASSE - intitulé de votre projet
Ex : LOCAUX DE CHASSE - réfection de toiture

7
Ajouter la domiciliation bancaire

de votre structure, puis cliquer sur
“suivant”.

8
Ajouter les documents demandés

au format pdf, puis cliquer sur
“suivant”.

9
Cliquer sur “J’atteste sur l’honneur
de l’exactitude des informations

fournies”, puis cliquer sur
“transmettre”.

10
Télécharger le récapitulatif de la

demande et le conserver.


